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 Si dans un premier temps, les résultats de l’élection 
présidentielle nous ont quelque peu rassurés, le 
choix qui a été fait pour le ministère de l’Education 
nationale est inquiétant à plus d’un titre : 
 Sa biographie : numéro deux de la rue de 
Grenelle sous le ministère de Luc Chatel durant le 
quinquennat Sarkozy, il n’est pas là par hasard. Ce 
n’est en rien un homme « neuf » mais au contraire 
un ministre qui porte déjà un lourd bilan sur ses 
épaules. 
 Ses idées développées dans son livre « L’Ecole 
de demain » : pour lui, le lycée professionnel 
pourrait bénéficier d’une plus grande régionalisation. 
La Région est désormais pleinement l’entité 
compétente en matière d’emploi et de formation 
professionnelle. Le lycée professionnel, au travers 
du CAP et du Bac Professionnel, est conçu pour 
mener directement à l’emploi. Il est donc logique 
d’imaginer la Région en pleine responsabilité pour 
faire réussir les lycées professionnels ». 
Naturellement, c’est sans surprise qu’il déclare 
vouloir adapter les lycées professionnels aux 
« besoins économiques territoriaux ». 
 

 Outre la régionalisation, il se dit défavorable à la 
poursuite d’études supérieures pour les bacheliers 
professionnels.  
 

 L’orientation du nouveau ministère de l’Education 
nationale est donc bien dans la droite ligne de ce qui 
nous était proposé par le président de la Région 
Nouvelle Aquitaine : toujours plus d’apprentissage, 
la mixité des publics « apprentis/élèves » et la 

dégradation annoncée des conditions aussi bien 
d’études pour les élèves que des conditions de 
travail pour les enseignants. 
 

 Ce qui change : une communication faite pour nous 
donner mauvaise conscience. 
 Non vous ne rêvez pas ! C’est en se parant de 
toutes les  vertus que les chantres de 
l’apprentissage et du mixage des publics proposent 
leurs nouvelles versions de l’enseignement 
professionnel initial public. 
 

 Si, aussi bien le Recteur, fervent relais  du nouveau 
Ministre de l’Education Nationale , que le Président 
de la région Nouvelle Aquitaine, veulent nous 
contraindre à accepter et l’apprentissage et  les 
publics mixtes « élèves/apprentis », ce n’est pas du 
tout pour faire des économies ! 
 

 Seul, le bien des jeunes dont nous avons la charge 
les préoccupe : 
  On constate que certains élèves en difficulté 
sociale décrochent car ils ne peuvent mener de front 
leur scolarité et  les « petits boulots » qui leurs 
permettent de subvenir à leur besoins : une 
préconisation, l’apprentissage! 
 Les élèves décrochent car ils ne sont pas 
scolaire : une préconisation, l’apprentissage! 
 Les ruptures de contrats qui laissent sur le carreau 
un grand nombre de jeunes : une préconisation : le 
mixage des publics appelé « sécurisation des 
parcours »! 
 

                    Suite  page suivante 
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 Concernant l’avancement à la HC, nous constatons  

que la moyenne d’âge de promotion de 51 ½ ans,  a 

augmenté de quelques mois par rapport à l’an dernier 

alors que les 11ème échelons ont été épuisés (24 

collègues du 11ième échelon et 3 du 10ème échelon).  

 Sur les 27 promotions nous relevons une importante 

dispersion des âges, avec 12 collègues dont l’âge est 

supérieur à la moyenne des promus, dont 2 collègues 

de plus de 60 ans, et 12 de 50 ans et moins. L’écart 

entre le plus jeune (44 ans) et le plus ancien (65 ans) 

des promus est de 21 ans, chacun ayant deux avis très 

favorables de son chef d’établissement et de son IEN. 

  De nombreux collègues risquent de partir à la retraite 

sans avoir accéder au 11ème échelon de la classe 

normale, voire à la HC. Nous souhaitons qu’une 

attention particulière soit portée  envers le cas des 

collègues entrés tardivement dans le statut, 

notamment d’anciens contractuels, souvent en raison 

de l’absence ou la rareté d’ouverture de places au 

concours dans leur discipline pendant de nombreuses 

années. 

 Cette année encore nous déplorons de devoir 

constater la discrimination femme/homme : 11 femmes 

promues pour 16 hommes (soit à peine 40,70 %). 

Cette discrimination qui  pénalise financièrement nos 

collègues féminines se retrouve également dans  la 

répartition des âges. La plus ancienne des personnes 

promues est une femme, la plus jeune des personnes 

promues est un homme. 

 Nous espérons que le nouveau système de parcours 

et de carrière qui sera mis en place à l’avenir permettra 

l’établissement de plus d’équité entre  des collègues 

tout aussi  « méritants ».  

 Il reste cette année quelques avis défavorables.  
 

Nous souhaitons en connaitre les raisons notamment 

quand les notes ne sont pas en cohérence avec l’avis. 

 Concernant les  congés formation, nous regrettons 

encore qu’il y ait si peu de demandes de PLP. Les 

collègues après plusieurs années de refus se sont-ils 

découragés ?  

 Cette année encore nous déplorons le peu de 

solutions offertes aux collègues en difficulté  

demandant un poste adapté. Quel devenir pour ces 

collègues qui ne sont pas en priorité 1 et qui restent en 

grande difficulté ? Quel accompagnement le rectorat 

leur proposera-t-il ?  

 Enfin de nombreux collègues s’inquiètent de leur 

avenir dans le cadre des politiques actuelles de 

développement de l’apprentissage présenté comme 

panacée de la formation professionnelle, et leur 

passage éventuel sous la coupe des Régions. 

 Pour finir, et à titre personnel je tiens à signaler que j’ai 

été  chagrinée de lire des propos qu’aurait tenus notre 

ancien recteur (Pydblog publié le 04/05/2017 par 

Valérie Liquet) mettant en cause les syndicats : 
« Quant à la responsabilité des collectivités en matière 

d’architecture et d’équipement matériel des bâtiments 

scolaires, il note qu'aujourd'hui l’architecture de nos 

écoles primaires notamment n’a pas vraiment évolué 

depuis deux siècles : de longs couloirs, certes beaucoup 

plus larges, distribuant sur une série de classes qui se 

succèdent avec des salles des professeurs 

volontairement "exiguës" de par la volonté des syndicats 

qui parviendraient à "imposer" cette configuration aux 

collectivités pour que les professeurs ne soient pas tentés 

de demeurer trop longtemps dans l’établissement (sic) ». 

Devons-nous rappeler une fois encore que ni les 

enseignants ni leurs syndicats ne sont responsables 

des dysfonctionnements de l’Education Nationale, ni 

de la taille et de l’inconfort des salles des professeurs !  

     Béatrice GAUTHIER 

   CAPA des PLP du 17 mai 2017  -  Déclaration du SNUEP-FSU 

 Il est primordial de résister à ces arguments fallacieux. 
 

 Si nous défendons une formation professionnelle publique 

sous statut scolaire, c’est parce que nous revendiquons pour 

les jeunes sortant de collège et  issus des familles en difficultés 

sociales des conditions d’études qui les exonèrent d’un 

travail alimentaire. 
 

 Si nous défendons le maintien de sections réservées aux 

élèves sous statut scolaire c’est pour préserver la qualité de 

formation que nous devons leur offrir : une formation pensée 

pour eux sur l’année scolaire et non des séances 

pédagogiques conçues comme des plats prêts à emporter 

d’une grande surface. 
 

 Nous vous proposons de commencer à réfléchir à nos 
moyens d’action. 
 

 Dès la rentrée, les militants du  SNUEP-FSU vous proposent 

de tenir des réunions d’informations syndicales afin de 

construire ensemble les mobilisations qui nous permettront  de 

satisfaire nos revendications : 
 

 Une construction de la carte de formation 
professionnelle qui ne soit pas uniquement dévolue 
aux demandes patronales de la Région ; 
 Le refus du transfert aux Régions de 
l’enseignement professionnel ; 
 Le refus de la mixité des publics « apprentis/
élèves » 
 L’arrêt du développement de l’apprentissage. 
 

Marie-Thérèse BODO       



 
BO N° 18 du 30 avril 2015 
Missions et obligations réglementaires de service des enseignants des établissements publics d'enseigne-
ment du second degré 
Application des décrets n° 2014-940 et n° 2014-941 du 20 août 2014 

LES STAGES EN DECALAGE, c’est reparti !! 
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Certain-es chefs d’établissement souhaitent 
remettre en place pour les formations de BAC 3 ans les 
stages en décalage et ceci, sans donner de précisions 
sur les conditions d'organisation pour effectuer les visites 
en entreprise. Il est vrai que l'idée peut paraitre 
alléchante pour l’enseignement général par le gain 
d’heures pour permettre d’être en demi groupe mais 
attention, le danger est bien la remise en cause du statut 
de PLP.  

 Comment faire le suivi des stagiaires pendant que 
l'on prend en charge d'autres élèves ? En effet, si 
10 heures sont dédoublées, les 10 heures sans 
élève en classe seront-elles suffisantes pour aller 
voir ceux-ci en stage ?   

 Faut-il laisser cette charge aux enseignants 
d’atelier et déconnecter les enseignant-es de 
l’enseignement général de la partie 
professionnelle ? 

 Y aura-t-il assez d’heures supplémentaires pour 
assurer l’ensemble des visites sur les lieux de 
stages ? 

Beaucoup de questions restent en suspens, vous 
trouverez donc ci-dessous le texte réglementaire sur le 
suivi des élèves et un éclaircissement sur le calcul des 
heures dédiées aux suivis des élèves. 
 
     Christophe TRISTAN 

Situation particulière des PLP 
 
« Les obligations réglementaires de service (ORS) des 
PLP étaient jusqu'à présent définies par les articles 30 et 
31 du décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 relatif au 
statut particulier des professeurs de lycée professionnel. 
Or, les maximas hebdomadaires de service 
d'enseignement des PLP sont désormais définis par le 
décret n° 2014-940. En conséquence, les dispositions de 
l'article 30 du décret du 6 novembre 1992 sont abrogées. 
Seules subsistent donc, en matière d'ORS, les 
dispositions de l'article 31 du décret du 6 novembre 1992 
précité définissant les modalités de participation des PLP 
aux projets pluridisciplinaires à caractère professionnel 
des élèves et à l'encadrement pédagogique des élèves 
pendant les périodes de formation en milieu 
professionnel. » 
 « Article 31 alinéa II. - Pendant les périodes de 
formation en entreprise des élèves d'une division, 
chaque professeur de lycée professionnel enseignant 
dans cette division participe à l'encadrement 
pédagogique de ces élèves. La charge de cet 
encadrement est répartie entre les professeurs de lycée 
professionnel en tenant compte, notamment, du 
nombre d'heures hebdomadaires d'enseignement 
qu'ils dispensent dans cette division. 
 L'encadrement pédagogique d'un élève est comptabilisé 
dans le service du professeur pour deux heures par 
semaine, dans la limite de trois semaines par 
séquence de stage. Lorsque ce décompte conduit un 
professeur de lycée professionnel à dépasser ses 
obligations hebdomadaires de service, il bénéficie du 
paiement d'heures supplémentaires effectives selon les 
modalités prévues au premier alinéa de l'article 5 du 
décret du 6 octobre 1950 susvisé.  
III. - Lorsqu'un professeur de lycée professionnel 
n'accomplit pas, dans le cadre des périodes de 
formation en entreprise et des projets 
pluridisciplinaires à caractère professionnel, au 
cours d'une semaine, la totalité de ses obligations de 
service, et sous réserve des dispositions sur le report 
prévues au I ci-dessus, son service est complété, dans la 
même semaine par une participation aux actions de 
soutien et d'aide aux élèves en difficulté ou, à sa 
demande, par un enseignement en formation continue 
des adultes. 
IV. - Les modalités d'organisation des projets 
pluridisciplinaires à caractère professionnel et des 
périodes de formation des élèves en entreprise sont 
déterminées en début d'année scolaire, pour chaque 

division, par l'équipe pédagogique, sous l'autorité du chef 
d'établissement. » 
 
Exemple 1 : 
Service 18 h (11 heures libérées de cours/semaine) 8 
élèves en responsabilité. Durée de la P.F.M.P concernée 
4 semaines (3 seulement seront prises en compte 
pour le calcul des heures de suivi). 
Calcul : 2 h de suivi par élève et par semaine avec un 
maximum de 3 semaines par période de P.F.M.P. 
8 élèves x 2 heures x 3 semaines = 48 heures de suivi 
de stage pour la période (considéré comme travail 
effectif)  
11 heures libérées x 4 semaines = 44 heures dues à 
l'administration.  
Or le suivi étant de 48 heures, l’administration doit au 
professeur 48-44 = 4 heures à payer en HSE. 
Exemple 2 : Service 18 h (11 heures libérées de cours/
semaine)  6 élèves en responsabilité  - PFMP de 4 
semaines 
Calcul : 2 h de suivi par élève et par semaine avec un 
maximum de 3 semaines par période de PFMP. 
6 élèves x 2 heures x 3 semaines = 36 heures de suivi 
de stage pour la période (considéré comme travail 
effectif)  
11 heures libérées x 4 semaines = 44 heures dues  
Or le suivi étant de 36 heures, le collègue doit 44-36 = 8 
heures à l'administration à assurer sous diverses 
formes d’enseignement (soutien,…)  
Note SNUEP : Il doit enlever, éventuellement, les 
heures qu’il estime avoir assurées bénévolement au 
sein de l’établissement et qui ne font pas partie du 
service. 
Exemple 3 : L’établissement n’a pas à sa disposition un 
tel volant d’HSE (pendant que les autres professeurs 
n’ont pas d’élèves) Attention : le Proviseur 
(gestionnaire) est en droit de vous demander de 
justifier les deux heures de suivi par élève et par 
semaine. 
Service 18 h (18 heures libérées de cours/semaine) 24 
élèves en responsabilité - 4 semaines de PFMP 
Calcul : 2 h de suivi par élève et par semaine avec un 
maximum de 3 semaines par période de PFMP. 
24 élèves x 2 heures x 3 semaines = 144 heures de suivi 
de stage pour la période (considéré comme travail 
effectif)  
 18 heures libérées x 4 semaines = 72 heures dues  
 Or le suivi étant de 144 heures, l’administration doit 
au professeur 144-72 = 72 h à payer en HSE. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006080320&dateTexte=20110406
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A propos de la rentrée 2017 

Ce que préconise la circulaire de rentrée 2017 Analyse, commentaires du Snuep-FSU 

Ce qui reste d’actualité : 

Favoriser la transition entre le collège et le lycée 

professionnel (période de consolidation de l'orientation à 

l'entrée au LP, jumelages entre collèges et un CFA et/ou 

avec un LP, organisation de journées d'intégration, mise 

en place d'une semaine de préparation à la première 

PFMP ou encore suppression de toute évaluation 

certificative en classe de seconde professionnelle). 

Circulaire du 29 mars 2016 «Réussir l'entrée au lycée 

professionnel ». 
  

Période préparatoire à la première PFMP : 
Période pouvant permettre de travailler sur les 

habilitations, la SST, les gestes et postures... Pour le 

reste, et notamment le travail sur le « savoir-être », le 

SNUEP-FSU refuse l’inculcation par l’EN de 

comportements normés et attendus du patronat. Pour le 

SNUEP-FSU, cette mesure méprise le travail déjà réalisé 

par les PLP et cette « préparation aux PFMP » ne doit 

pas supprimer du temps d’enseignement. 
Le SNUEP-FSU se réjouit de la suppression d’évaluation 

en seconde, et du  retour aux examens nationaux 

ponctuels (PSE, arts appliqués). C’est une avancée 

obtenue par le SNUEP-FSU. 

Favoriser la scolarisation des élèves en situation de 

handicap et à besoins éducatifs particuliers. 
 

Renforcer la scolarisation des élèves allophones 

nouvellement arrivés, avec la mobilisation des corps 

d'inspection et l'appui des Centres académiques pour la 

scolarisation des enfants allophones nouvellement 

arrivés (Casnav), permettre l'accueil sans délai et 

l'accompagnement de tous ces enfants et adolescents, 

en portant une attention particulière aux situations de 

grande précarité (mineurs non accompagnés, enfants de 

réfugiés et de demandeurs d'asile et aux effets 

psychologiques de ces situations.) 

Le Snuep-FSU propose de renforcer les équipes pluri-

professionnelles (CPE, Co-Psy, infirmier-e, médecin, 

assistant-e d’éducation, etc...) pour permettre une prise 

en charge globale des difficultés des jeunes 

Renforcement des dispositifs relatifs au Plan particulier 

de mise en sûreté (PPMS) 

Ce qui évolue à la rentrée 2017 : 

Création (décret n° 2017-169 du 10 février 2017) du 

certificat d'aptitude professionnelle aux pratiques de 

l'éducation inclusive (CAPPEI), certification désormais 

commune aux enseignants du premier et du second 

degré 

Le Recteur nous a assuré que les enseignants 

pourraient valider les différents modules, en fonction de 

leur situation, et au fur et à mesure du temps 

Création d'Unités Localisées pour l'Inclusion Scolaire 

(ULIS) en lycée, notamment en lycée professionnel. 

  

Lutte contre le décrochage scolaire : les alliances 

éducatives et le parcours aménagé de formation initiale, 

expérimentés dans plusieurs académies l'an passé, sont 

généralisés cette année. (activités de type service 

civique, parcours citoyen, clauses sociales, stages de 

découverte en entreprises, etc) 

La dynamique des parcours aménagés est poursuivie, 

sans pour autant mesurer l’impact sur les conditions 

d’étude des élèves et de travail des enseignants. 

Rectificatif: 
Une petite erreur de date s’est glissée dans notre précédente publication :  

c’était bien le bulletin 61 du mois de mars mais de l’année 2017. 

http://eduscol.education.fr/pid23254/scolarisation-des-eleves-handicapes.html
http://eduscol.education.fr/pid23254/scolarisation-des-eleves-handicapes.html
http://eduscol.education.fr/pid28783/scolariser-les-eleves-allophones-et-les-enfants-des-familles-itinerantes.html
http://eduscol.education.fr/pid28783/scolariser-les-eleves-allophones-et-les-enfants-des-familles-itinerantes.html
http://eduscol.education.fr/cid96171/le-plan-particulier-de-mise-en-surete-ppms.html
http://eduscol.education.fr/cid96171/le-plan-particulier-de-mise-en-surete-ppms.html
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Ce que préconise la circulaire de rentrée 2017 Analyse, commentaires du Snuep-FSU 

Le maintien en formation des élèves ayant échoué aux 

examens des voies générale, technologique et 

professionnelle (baccalauréat, BT, BTS, CAP) est 

prolongé. Les élèves sont autorisés à préparer les 

examens à nouveau dans l'établissement dans lequel ils 

étaient précédemment scolarisés (avec conservation du 

bénéfice des notes étendue aux cas de changements de 

spécialité dans la voie professionnelle.) 

Une mesure qui pour être positive nécessitera, selon 

les cas, la dotation en moyens afin de correspondre aux 

textes, en termes d’effectifs et de dédoublement 

Sécuriser les écoles et les établissements scolaires face à 

la menace terroriste, mise en œuvre dans le cadre du 

plan Vigipirate, (contenu actualisé à fin  2016 « Faire face 

ensemble - Vigilance, prévention et protection face à la 

menace terroriste » SGDSN décembre 2016). Mise en 

œuvre effective et approfondissement des mesures sur 

les quatre dimensions complémentaires qui y sont 

développées : 
- prévention des risques et préparation des écoles et des 

établissements scolaires ; 
- formation des cadres ; 
- capacités de réaction et sensibilisation de la 

communauté éducative ; 
- suivi des élèves et des personnels dans un processus 

de radicalisation. (instruction interministérielle du 29 juillet 

2016) 

  

Développer l’éducation au développement durable, du 

primaire au lycée. 
Accueil de 10 000 volontaires du service civique dans les 

écoles et établissements scolaires 

Cette « éducation » est prise sur le temps de formation 

disciplinaire. Il serait intéressant de former les adultes, 

décisionnaires au plan national, et mondial, afin de 

prendre réellement en compte et respecter  les 

contraintes naturelles et climatiques. 

Création, à la rentrée scolaire prochaine, de 500 

nouvelles formations professionnelles 

Pour l’ancienne Région Limousin, cela représente 

quelques augmentations de capacités d’accueil. Les 

ouvertures sont à chaque fois compensées par des 

fermetures. 

Mise en place d'une instance académique de dialogue 

entre École et entreprises, et généralisation, dans les 

bassins d'éducation et de formation, des comités locaux 

école-entreprise. (Signature de conventions académiques 

avec les organisations professionnelles et 

interprofessionnelles visant à désigner des conseillers 

entreprise pour l'École dédiés au rapprochement du 

système éducatif de son environnement économique.) 

Sous prétexte de connaissance de l’entreprise ce sont 

les lobbies qui rentrent dans l’école 
ou comment être à la botte du patronat. 
L’éducation nationale ne figure t-elle pas parmi les 

services publics ? 

A propos de la rentrée 2017 (suite) 

SNUEP LIMOUSIN Pour l’Enseignement Professionnel Public 

Bulletin trimestriel du SNUEP-FSU Section Académie de Limoges 

CPPAP : 1017 S 06224. Dépôt légal : à parution  

Directrice de publication : M.T. BODO  

Réalisation : V. JAULIAC 

Imprimé par nos soins 26 avenue Guynemer 19100 BRIVE 

 

Ce bulletin vous a été envoyé grâce au fichier informatique  

du SNUEP Limousin.  

Synthèse non exhaustive issue de la circulaire n° 2017-045 du 9-3-2017 

http://eduscol.education.fr/cid94055/conservation-des-notes-au-baccalaureat-general-et-technologique.html
http://eduscol.education.fr/cid94055/conservation-des-notes-au-baccalaureat-general-et-technologique.html
http://eduscol.education.fr/cid90130/service-civique.html
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 A la suite des demandes insistantes du SNUEP, du 
SNES et du SNEP et de la FSU, tant au plan national 
qu’académique, le Ministère a publié en août 2016 un 
décret sur la gestion des contractuels enseignants, 
Copsy, CPE exerçant en formation initiale. Des 
discussions se sont aussitôt engagées dans l’académie à 
la demande de la FSU déjà à l’origine des nouvelles 
règles de CDIsation en cours depuis le 1

er
 septembre 

2016. 
 

 La circulaire académique a été présentée en CTA le 
12 juin 2017 suite à un ultime groupe de travail réuni le 
31 mai. Des avancées indéniables sont contenues dans 
ce texte, elles sont à mettre à l’actif des syndicats de la 
FSU. 
 Sont donc prévues à compter du 1

er
 septembre 2017 les 

dispositions suivantes : 

 mise en place d’une grille de rémunération (circulaire 
du 20/03/2017) avec une durée de séjour de 2 ans dans 
le 1

er
 échelon et de 3 ans dans les échelons suivants ; 

 reclassement de tous les contractuels en CDD ou CDI 
dans cette nouvelle grille au 1/09/2017 avec conservation 
intégrale de l’ancienneté acquise (un contractuel avec 5 
ans d’ancienneté au 1/09/2017 sera donc reclassé au 3

e
 

échelon -gain mensuel de 163€-, un contractuel en CDI 
avec 8 ans d’ancienneté au 1/09/2017 sera reclassé au 4

e
 

échelon -gain mensuel de 242€-) ; 

 avancement automatique dans la grille de 
rémunération tous les 3 ans (2 ans dans le 1

er
 échelon) 

sauf avis défavorable de l’inspecteur de la discipline ; 

 des contrats d’un an seront mis en place pour les 
contractuels dans certaines disciplines déficitaires 
(espagnol, sciences physiques et STMS dans un premier 
temps, mathématiques aussi sans doute). Ces collègues 
seront gérés comme les contractuels en CDI et se verront 
attribuer un établissement de rattachement administratif à 
partir duquel ils pourront exercer dans un rayon de 60 
km ; 

 pour des suppléances à plus de 60 km du domicile du 
collègue contractuel en CDD ou CDI une sur-
rémunération sera appliquée correspondant à 3 échelons 
supplémentaires de 160 à 240 € mensuels 
supplémentaires pour un plein temps, cette sur-
rémunération s’appliquant sur la totalité du contrat (même 
si une partie du service est effectuée à moins de 60 km 
du domicile). Une affectation à plus de 60 km du domicile 
se fera avec l’accord du collègue ; 

 tout contrat sera établi sur la durée du remplacement 
à effectuer, vacances comprises. Si un contrat 
s’interrompt avant les petites vacances et reprend après 
celles-ci, un nouveau contrat incluant les vacances sera 
établi au prorata des droits acquis. Si les droits acquis 
sont suffisants le contrat intégrera les vacances d’été en 
lieu et place des indemnités de vacances versées 
jusqu’alors ; 

 les deux mois d’été ne sont plus décomptés comme 
période d’interruption des contrats pour le calcul de la 

durée nécessaire pour obtenir un CDI (6 ans de service 
sans période de plus de 4 mois d’interruption) ; 

 les contractuels sont évalués au moins tous les 3 ans. 
Chaque année le résultat de la campagne d’évaluation 
donne lieu aux avancements. La CCP (commission 
consultative paritaire dans laquelle la FSU détient tous les 
sièges) est réunie à cet effet ; 

 lors du premier recrutement une formation est 
proposée au contractuel et la désignation d’un tuteur peut 
être décidée par l’inspecteur ; 

 un délai de 48 h est accordé au contractuel, s’il le 
souhaite, avant de prendre les classes en charge pour lui 
permettre de préparer ses interventions, le contrat de 
recrutement couvre ce délai ; 

 réunion de la CCP deux fois par an. 
 

 Nous sommes intervenus longuement pour que le 
reclassement dans la grille de rémunération soit effectif 
au 1/09/2016 mais sans être suivis par l’administration qui 
n’a pas su argumenter son refus. Nous sommes aussi 
intervenus pour que le diplôme détenu donne lieu à un 
classement initial à un échelon plus élevé dans la grille de 
rémunération, là aussi sans succès. 
 
 Le raccourcissement de la durée de séjour dans le 1

er
 

échelon a été obtenu par la FSU lors du CTA. 
Lors du groupe de travail la FSU avait déjà fait évoluer le 
texte de l’administration sur de nombreux points : 

 sur-rémunération en cas d’affectation à plus de 60 km 
du domicile ; 

 avancement d’échelon non conditionné au résultat de 
l’évaluation ; 

 renforcement des mesures d’accompagnement ; 

 assouplissement des conditions de licenciement 
éventuel ; 

 réaffirmation du rôle de la CCP. 
 

 Le texte provisoire est consultable sur notre site, il doit 
encore évoluer pour intégrer les amendements que nous 
avons proposés en CTA et qui ont été intégrés par le 
Recteur (durée de séjour dans le 1

er
 échelon, 

amendements précisant certains points du texte). Le texte 
définitif sera mis en ligne dès qu’il nous aura été 
communiqué. 
 
 Nous agissons pour que ce texte soit aussi appliqué aux 
contractuels exerçant en GRETA. 
 Il s’agit maintenant de faire vivre ce texte et de s’appuyer 
sur les garanties qu’il apporte aux contractuels pour que 
leurs conditions de travail et de rémunération s’améliorent 
enfin. Il s’agit aussi d’aller plus loin et d’obtenir 
notamment un véritable plan de résorption de la précarité 
en ouvrant les places nécessaires au concours de 
recrutement et en donnant la possibilité aux contractuels 
de les préparer dans de bonnes conditions. Cela nous 
l’obtiendrons avec les contractuels, rassemblés et 
syndiqués au SNUEP et dans les syndicats de la FSU. 

Contractuels : des avancées grâce aux syndicats de la FSU :  
SNES, SNEP et SNUEP pour aller plus loin ensemble !  

Prochaines dates à retenir: 
 29 juin : Groupe de travail de rattachement administratif des TZR et révisions d’affectation ; 
 17 juillet: Groupe de travail affectation des TZR et stagiaires ; 
 Pas de CCP prévue pour l’affectation des contractuels.  Le SNUEP réclame qu’ils soient informés au plus vite. 
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   Aux tarifs préférentiels 2016-2017 
 

 Adhésion valable jusqu'au 31/08/2018 
 

Adressez ce bulletin de pré-adhésion et votre règlement  
avant le  30 septembre 2017 à votre section académique:  

Béat r ice GAUTHIER, SNUEP -FSU, 59 rue Noël  Boudy,  19100BRIVE  
    ou au SNUEP-FSU 38 rue Eugène Oudiné 75013 PARIS 

     Courriel : snuep.national@wanadoo.fr ; site : www.snuep.com 
 

 
   

 

 

En adhérant au SNUEP, vous rejoignez la FSU, 1ère fédération de 
l’Education Nationale. 

Pour les retraité-es, l’adhésion au SNUEP inclut l’adhésion  
à la FGR. 

  

SITUATION  ADMINISTRATIVE

□   □ □  

□ □ □ 
□ □ □ □ 

/                

 

MLDS, inspection, ZR, congés divers) : ......................................... 

□ □ □ 

 

 

 

 

 

1. Chèque-s :  1 □    2 □    3 □ 

2. Prélèvement* en 3 fois  □   ou   6 fois □ 

3.Virement bancaire □(Demandez le RIB à votre section académique ) 

*En cas de première demande, ou en cas de changement de coordonnées   
bancaires, joindre un RIB et remplir le formulaire de prélèvement) disponible 
sur le site: www.snuep.com 

  Dès que l’adhésion est enregistrée,  
elle est définitive et ne peut être remboursée. 

    
    

    
    

   

  147       
  165       
  177       
  187       
  201       
         
         
             
             
             
             

 
  PLP 1        

 
  PLP 1        

 

  PLP 1        

66 % de votre 
cotisation est 

déductible des impôts
(100% si frais réels) 

 

□ N° :……………. □ 

    □ 

 

 

 

/         

Adresse  

 

 

 

 

 

 

Le SNUEP-FSU pourra utiliser les informations ci-dessus pour m’adresser les 
publications syndicales. Je demande au SNUEP-FSU de me communiquer les 
informations professionnelles et de gestion de ma carrière auxquelles il a accès 
à l’occasion des commissions. 

Je l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et les traitements 
automatisés dans les conditions fixées par les art. 26 et 27 de la loi du 
06/01/78. Cette autorisation, à reconduire lors du renouvellement d’adhésion, est 
révocable dans les mêmes conditions que le droit d’accès, en m’adressant au 
SNUEP-FSU. 

 

 

 

 

 

□ □ □ □ 

□ □ □     □ 

 

 

 

 

/   

Signature  

Limousin 

mailto:snuep.national@wanadoo.fr
http://www.snuep.com/
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La déléguation du SNUEP Limousin 
COMPTE-RENDU  

DU CONGRES NATIONAL 

Du 27 au 31 mars 2017 

Ce congrès nous a permis d’échanger avec les col-

lègues des autres académies et plus particulièrement 

avec ceux des territoires ultra-marins.  Même si elles 

sont très éloignées , elles rencontrent des problèmes 

similaires aux nôtres  parfois exacerbées par des situa-

tions économiques et sociales encore plus difficiles 

qu’en métropole. Les collègues de Guyane ont pu nous 

éclairer sur la situation qui faisait l’actualité à ce moment.  

Les journées de débats ont été longues et fructueuses. 

Les représentants de l’académie de Limoges ont défen-

du les mandats préparés lors du congrès académique à 

Limoges. Beaucoup ont été adoptés. L’ensemble des 

mandats a été envoyé aux adhérents dans le supplé-

ment n°1 au n° 98 de mai 2017.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parterre floral réalisé par des élèves de SEGPA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce  travail syndical s’est déroulé dans une ambiance 

détendue et chaleureuse même si certains débats ont 

donné lieu à des échanges animés et constructifs.  

Les représentants du SNUEP-FSU sont très fiers de ré-

ussir à faire vivre un mandat primordial pour nous : l’obli-

gation du renouvellement des secrétaires généraux. 

C’est avec beaucoup d’émotion que nous avons remer-

cié Jérôme Dammerey et  Nicolas Duveau qui ont donné 

leur temps et beaucoup d’énergie au SNUEP-FSU pen-

dant leurs mandats.  

  Directrice               Madame Cécile MATHE  


